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Monsieur Bernard FISCHER 
Président de la Communauté de 
communes du Pays de Sainte Odile 
M. Jean-Claude JULLY 
Vice-Président  
38, rue du Maréchal Koenig 
67213 OBERNAI CEDEX 
 

Obernai, le 10 février 2025 

Objet :    Déclaration volontaire de conflit d’intérêts -  Elaboration du PLUi-H 

 

Messieurs les Président et Vice-Président, 

Nous avons bien reçu votre courrier cosigné du 20 janvier 2025 concernant la poursuite de l’élaboration du 
plan local d’urbanisme intercommunal valant programme local de l’habitat (PLUi-H). Vous nous informez que 
« les travaux portant sur les zonages, le règlement écrit et toutes les pièces utiles au dossier arrêté sont en 
cours de finalisation ».  
Vous attirez également notre attention sur les situations de conflit d’intérêts et les règles de déport applicables 
aux élus afin de se prémunir de toute irrégularité de procédure dans le cadre de d’élaboration du PLUi-H. 
Vous nous invitez ainsi à déclarer nos éventuelles situations de conflit d’intérêts en remplissant un formulaire 
à vous retourner avant le 10 février 2025.  
Nous vous remercions pour cette démarche et vous informons que nous sommes au regret de ne pas être en 
mesure de remplir ce formulaire et de vous le retourner dans le délai que vous avez fixé.   

Depuis l’adoption du Projet d’aménagement et de développement durable en mai 2023, les élus du groupe 
Imaginons Obernai n’ont été conviés à aucune réunion portant sur l’avancée de l’élaboration du document 
d’urbanisme intercommunal.   

Au stade actuel de la procédure, nous ne disposons d’aucune information sur les évolutions du zonage et les 
éléments du PLUi-H arrêté. Comment dans ces conditions appréhender votre questionnaire ?  

Quand bien même nous ne souhaitons ni retarder ni fragiliser la procédure, nous vous prions de porter à notre 
connaissance les éléments du PLUi-H arrêté, afin de nous permettre de remplir le formulaire et de vous le 
retourner dans un délai raisonnable, et le cas échéant, à la communauté de communes de prendre l'arrêté de 
déport correspondant. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous informer des modalités d’information que vous proposez et vous 
prions d’agréer, Messieurs, nos respectueuses salutations. 

Le groupe Imaginons Obernai, 
Catherine Edel-Laurent     Jean-Louis Reibel 

          


